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ARS Bretagne – Direction adjointe autonomie _ Version du 2 septembre 2025 

  

Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine 

Département Offre de Soins, Autonomie, 

Prévention 

 

 

 

 

 

ARRETE 

portant modification de la zone d’intervention du Service de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD) 

géré par CCAS de Rennes situé à Rennes 

et  maintenant la capacité à 167 places 

FINESS : 350008538 

 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 
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notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation initiale en date du 02/10/2017 portant renouvellement de CCAS de Rennes 

situé à Rennes; 

Vu le Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à 

l’article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles et aux services d’aide et d’accompagnement 

à domicile relevant des 1° et 16° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

Considérant la demande d’extension en date du 09 mai 2025 du territoire d’intervention du SSIAD du 

CCAS de Renness sur l’ensemble des quartiers de Rennes ; 

Considérant l’intérêt d’élargir le territoire du SSIAD géré par le CCAS de Rennes pour faciliter le 

parcours des usagers ; 

 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

Le SSIAD est autorisé à couvrir l’ensemble des quartiers de la ville de Rennes  situé à Rennes. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er octobre 2025 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 167 places en milieu ordinaire pour personnes âgées ; 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des personnes âgées. 

 

 

Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 
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Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    CCAS DE RENNES 

Adresse :   1 – 5 rue du Griffon – 35000 Rennes  

N° FINESS :   350012225 

SIREN :  263 502 247  

Code statut juridique : 17 Centre Communal d'Action Sociale 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 167 places, réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SSIAD de Rennes 

Adresse : 1 – 5 rue du Griffon – 35000 Rennes 

N° FINESS : 350008538  

SIRET 263 502 247  00137 

Code catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 

Code MFT : 54 -Tarif AM SSIAD (SSIAD uniquement) 

 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication) 

Capacité : 167 

 

Article 4 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de 

l'autorisation de la structure. Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment 

subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 

26 avril 2022. 

 

Article 5 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

  

ARS - R53-2025-09-15-00006 - 350008538 2025 09 15 RENNES 6



 
 
 

Page 4 sur 4 

 

Article 6 :  

Le directeur de la délégation d'Ille-et-Vilaine de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement ou du service 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à RENNES, le    

 

 
Le Directeur général adjoint 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 

 

 

 

 

15/09/2025
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ARS Bretagne – Direction adjointe autonomie _ Version du 2 septembre 2025 

  

Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine 

Département Offre de Soins, Autonomie, 

Prévention 

 

 

 

 

 

ARRETE 

portant modification de l’a zone d’intervention du Service de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD)  

géré par la Mutualité Bretagne Domicile situé à Rennes 

et  maintenant la capacité à 80 places 

FINESS : 350008678 

 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 
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notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 

Directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation initiale en date du 02/10/2017 portant renouvellement de SSIAD situé à 

Rennes; 

Vu le Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à 

l’article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles et aux services d’aide et d’accompagnement 

à domicile relevant des 1° et 16° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

Considérant la demande d’extension en date du 07 avril 2025 du territoire d’intervention du SSIAD de 

Rennes géré par la Mutualité Bretagne Domicile sur l’ensemble des quartiers de Rennes ; 

Considérant l’intérêt d’élargir le territoire du SSIAD géré par la Mutualité Bretagne Domicile sur la ville 

de Rennes pour faciliter le parcours des usagers ; 

 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

Le SSIAD est autorisé à couvrir l’ensemble des quartiers de la ville de Rennes  situé à Rennes. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er octobre 2025 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 76 places en milieu ordinaire pour personnes âgées ; 

• 4 places en milieu ordinaire pour tous types de déficiences personnes handicapées 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des personnes âgées. 

 

 

Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 
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Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    MUTUALITE BRETAGNE DOMICILE 

Adresse :   14 rue Colbert – 56325 LORIENT  

N° FINESS :   560025025 

SIREN :  395 171 226 

Code statut juridique : 47 Société Mutualiste 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 80 places, réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SSIAD Mutualité Bretagne Domicile 

Adresse : 30 rue Guy Ropartz – 35700 RENNES 

N° FINESS : 350008678  

SIRET : 395 171 226 00016 

Code catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) 

Code MFT : 54 -Tarif AM SSIAD (SSIAD uniquement) 

 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication) 

Capacité : 76 

 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline :   358 - Soins infirmiers à Domicile 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 4 

 

Article 4 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de 

l'autorisation de la structure. Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment 

subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 

26 avril 2022. 

 

Article 5 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 
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La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 6 :  

Le directeur de la délégation d'Ille-et-Vilaine de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement ou du service 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à RENNES, le    

 

 
Le Directeur général adjoint 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 

 

 

 

 

15/09/2025
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